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Regeste

Regeste Diese Zusammenfassung existiert nur auf Französisch. SUISSE: Art. 26 et 5 par. 4
CEDH. Exception préliminaire de non-épuisement des instances. Impossibilité pour une
personne en détention provisoire dans différents cantons de faire examiner la légalité de sa
détention par un tribunal. La Cour doit tenir compte de manière réaliste non seulement des
recours prévus par le système juridique interne, mais également du contexte dans lequel ils
se situent ainsi que de la situation personnelle du requérant. Or celui-ci se trouvait dans une
situation de grande insécurité juridique, car il devait s'attendre à tout moment à être
transféré d'un canton à l'autre, auquel cas la juridiction cantonale du premier canton n'était
plus compétente pour statuer sur la légalité de sa détention. On ne saurait donc lui reprocher
de ne pas avoir formé tous les recours possibles dans les différents cantons où il a été
incarcéré vu leur manque d'efficacité. Si une personne en détention est transférée
continuellement d'un canton à l'autre, il appartient à l'Etat d'organiser son système judiciaire
de manière à permettre à ses tribunaux de répondre aux exigences de l'art. 5 par. 4 CEDH
(ch. 42 - 54). Conclusion: rejet de l'exception préliminaire et violation de l'art. 5 par. 4
CEDH.

Regeste SUISSE: Art. 26 et 5 par. 4 CEDH. Exception préliminaire de non-épuisement des
instances. Impossibilité pour une personne en détention provisoire dans différents cantons
de faire examiner la légalité de sa détention par un tribunal. La Cour doit tenir compte de
manière réaliste non seulement des recours prévus par le système juridique interne, mais
également du contexte dans lequel ils se situent ainsi que de la situation personnelle du
requérant. Or celui-ci se trouvait dans une situation de grande insécurité juridique, car il
devait s'attendre à tout moment à être transféré d'un canton à l'autre, auquel cas la
juridiction cantonale du premier canton n'était plus compétente pour statuer sur la légalité
de sa détention. On ne saurait donc lui reprocher de ne pas avoir formé tous les recours
possibles dans les différents cantons où il a été incarcéré vu leur manque d'efficacité. Si une
personne en détention est transférée continuellement d'un canton à l'autre, il appartient à
l'Etat d'organiser son système judiciaire de manière à permettre à ses tribunaux de répondre
aux exigences de l'art. 5 par. 4 CEDH (ch. 42 - 54). Conclusion: rejet de l'exception
préliminaire et violation de l'art. 5 par. 4 CEDH.

Regesto Questo riassunto esiste solo in francese. SUISSE: Art. 26 et 5 par. 4 CEDH.
Exception préliminaire de non-épuisement des instances. Impossibilité pour une personne
en détention provisoire dans différents cantons de faire examiner la légalité de sa détention
par un tribunal. La Cour doit tenir compte de manière réaliste non seulement des recours
prévus par le système juridique interne, mais également du contexte dans lequel ils se
situent ainsi que de la situation personnelle du requérant. Or celui-ci se trouvait dans une
situation de grande insécurité juridique, car il devait s'attendre à tout moment à être
transféré d'un canton à l'autre, auquel cas la juridiction cantonale du premier canton n'était



plus compétente pour statuer sur la légalité de sa détention. On ne saurait donc lui reprocher
de ne pas avoir formé tous les recours possibles dans les différents cantons où il a été
incarcéré vu leur manque d'efficacité. Si une personne en détention est transférée
continuellement d'un canton à l'autre, il appartient à l'Etat d'organiser son système judiciaire
de manière à permettre à ses tribunaux de répondre aux exigences de l'art. 5 par. 4 CEDH
(ch. 42 - 54). Conclusion: rejet de l'exception préliminaire et violation de l'art. 5 par. 4
CEDH.

Erwägungen

E. 36
Le requérant se prétend victime d'une violation de l'article 5 § 4 de la Convention, ainsi
libellé : « Toute personne privée de sa liberté par arrestation ou détention a le droit
d'introduire un recours devant un tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur la légalité de sa
détention et ordonne sa libération si la détention est illégale. » A. Sur l'exception
préliminaire du Gouvernement

E. 37
Le Gouvernement soutient, comme déjà devant la Commission, que M. R.M.D. n'a pas
épuisé les voies de recours internes, faute d'avoir utilisé toutes les voies de droit qui
s'offraient à lui en droit suisse pour faire statuer sur la légalité de sa détention.

E. 38
La Cour estime, avec la Commission, que la question de l'épuisement des voies de recours
internes et celle du bien-fondé du grief soulevé par le requérant sur le terrain de l'article 5 §
4 de la Convention sont, en l'occurrence, étroitement liées ; en conséquence, elle décide de
joindre au fond l'exception préliminaire de l'affaire. B. Sur le bien-fondé du grief

E. 39
D'après le requérant, le fait d'avoir été détenu pendant deux mois dans sept cantons
différents l'a privé de toute possibilité de faire examiner la légalité de sa détention par un
tribunal, tel que l'exige l'article 5 § 4 de la Convention. L'absence d'examen au fond par la
cour d'appel de Lucerne et le Tribunal fédéral de son recours visant à contester la légalité de
sa détention aurait également enfreint cet article.

E. 40
Le Gouvernement reproche notamment à M. R.M.D. de ne pas avoir introduit des demandes
de mise en liberté dans les cantons de Glaris et Saint-Gall (où il fut respectivement détenu
pendant dix et dix-huit jours), de ne pas avoir interjeté appel de la décision du juge
d'instruction près le tribunal de district d'Uster du 17 janvier 1992 (paragraphe 8 ci-dessus),
ainsi que de ne pas avoir saisi la chambre d'accusation du canton de Berne, alors que le juge
d'instruction de ce canton n'avait pas rendu d'ordonnance de mise en détention provisoire.
Par ailleurs, dans son recours de droit public devant le Tribunal fédéral, le requérant se
serait borné à contester la compatibilité de l'arrêt de la cour d'appel de Lucerne avec l'article
5 § 4 de la Convention, sans demander sa mise en liberté. Enfin, l'intéressé aurait pu utiliser
d'autres voies de droit, telles qu'une action en dommages-intérêts pour détention illégale ou
un recours pour déni de justice.

E. 41



La Commission, quant à elle, estime que M. R.M.D. a été privé de son droit d'introduire un
recours devant un tribunal afin qu'il statue sur la légalité de sa détention et conclut donc à la
violation de l'article 5 § 4 de la Convention.

E. 42
La Cour rappelle qu'il convient d'apprécier à la lumière des circonstances de chaque affaire
si le droit de toute personne, au regard de l'article 5 § 4 de la Convention, d'obtenir à bref
délai une décision d'un tribunal sur la légalité de sa détention a bien été respecté (arrêt
Sanchez-Reisse c. Suisse du 21 octobre 1986, série A n° 107, p. 20, § 55).

E. 43
En l'espèce, à la demande de la préfecture de Willisau (canton de Lucerne), M. R.M.D. avait
été arrêté et incarcéré à Uster (canton de Zurich) le 13 janvier 1992 (paragraphe 7
ci-dessus). Soupçonné d'avoir commis des infractions dans plusieurs cantons, il fut détenu
successivement dans les cantons de Zurich (paragraphes 7-8), Lucerne (paragraphes 9-10),
Berne (paragraphes 11-12), Glaris (paragraphe 13), Saint-Gall (paragraphe 14), Schwyz
(paragraphes 15-16), Zurich (paragraphes 17-19), Argovie (paragraphes 20-21), puis de
nouveau Zurich (paragraphes 22-23), dans le cadre d'une procédure de « regroupement »
(paragraphe 27 ci-dessus), pour être finalement libéré le 13 mars 1992 (paragraphe 23
ci-dessus). La durée globale de sa détention, répartie sur sept cantons différents, a donc été
de deux mois.

E. 44
En conséquence, la Cour doit rechercher si, au cours de cette période, le requérant a pu faire
examiner à bref délai par un tribunal la légalité de sa détention.

E. 45
A cet égard, elle relève que, par une ordonnance du 17 janvier 1992, le préfet du district de
Willisau plaça l'intéressé en détention provisoire (paragraphe 9 ci-dessus). Le 23 janvier, le
conseil de ce dernier attaqua cette décision devant la cour d'appel de Lucerne en demandant
la mise en liberté immédiate de son client (paragraphe 24 ci-dessus). Le 27 janvier, la cour
d'appel décida de rayer du rôle le recours, au motif que celui-ci était devenu sans objet, M.
R.M.D. ayant été transféré entre-temps dans les cantons de Berne et de Glaris (paragraphe
25 ci-dessus). Le 31 janvier, le conseil du requérant saisit le Tribunal fédéral d'un recours de
droit public l'invitant notamment à enjoindre à la cour d'appel de statuer sur le fond et
d'ordonner la mise en liberté immédiate de son client (paragraphe 26 ci-dessus). Le 12
février 1992, le Tribunal fédéral débouta l'intéressé, au motif notamment que l'arrêt de la
cour d'appel n'avait pas méconnu l'article 5 § 4 de la Convention, étant donné qu'au moment
de l'introduction de son appel, celui-ci ne se trouvait déjà plus en détention provisoire dans
le canton de Lucerne (paragraphe 27 ci-dessus).

E. 46
Dans le cadre de cette procédure, M. R.M.D. n'a donc pu obtenir une décision sur la légalité
de sa détention et, contrairement à ce que soutient le Gouvernement, il a épuisé les voies de
recours ; en effet, dans sa requête au Tribunal fédéral, son conseil s'est référé à l'article 5 § 4
de la Convention et a demandé à celui-ci d'enjoindre à la cour d'appel de Lucerne
d'ordonner la mise en liberté immédiate de son client (paragraphe 26 ci-dessus).

E. 47



Par ailleurs, on ne saurait reprocher au requérant de ne pas avoir formé tous les recours
possibles, autres que ceux qu'il avait déjà intentés (paragraphes 8, 16, 19, 23, 24 et 26
ci-dessus), dans les différents cantons où il avait été incarcéré pour faire statuer sur sa
détention provisoire. A cet égard, la Cour doit tenir compte de manière réaliste non
seulement des recours prévus dans le système juridique de la Partie contractante concernée,
mais également du contexte dans lequel ils se situent ainsi que de la situation personnelle du
requérant (voir, mutatis mutandis , l'arrêt Beis c. Grèce du 20 mars 1997, Recueil des arrêts
et décisions 1997-II, pp. 569-570, § 32 in fine ). Or l'intéressé se trouvait dans une situation
de grande insécurité juridique. Dans le cadre de la procédure de « regroupement » menée à
son encontre, il devait s'attendre à tout moment à être transféré d'un canton à l'autre, auquel
cas la juridiction cantonale du premier canton n'était plus compétente pour statuer sur la
légalité de sa détention, ce qui rendait tout recours inefficace.

E. 48
En effet, il résulte de la jurisprudence constante des tribunaux internes, confirmée en
l'espèce par l'arrêt du Tribunal fédéral (paragraphe 27 ci-dessus), qu'une demande de mise
en liberté doit être rayée du rôle dès lors que le détenu ne relève plus de la juridiction du
canton en cause. C'est ce qu'ont fait en l'occurrence la cour d'appel de Lucerne (paragraphe
25 ci-dessus) et le juge d'instruction du canton de Zurich (paragraphe 8 ci-dessus).

E. 49
Certes, le requérant aurait pu présenter une demande de mise en liberté dans les cantons de
Glaris, de Saint-Gall et d'Argovie, où la durée de sa détention avait été respectivement de
onze, dix-huit et dix jours (paragraphes 13, 14 et 20-21 ci-dessus). Cependant, d'une part, il
était à ce moment-là encore en attente de l'arrêt de la cour d'appel de Lucerne, voire de celui
du Tribunal fédéral, et, d'autre part, comme la Cour l'a déjà relevé plus haut, il devait
s'attendre à tout moment à être transféré dans un autre canton. Compte tenu du temps
nécessaire, des difficultés matérielles que peut rencontrer un détenu pour organiser
valablement sa défense, et du désarroi qui en résulte, on ne saurait lui reprocher de ne pas
avoir exercé ces recours.

E. 50
Quant à l'argument relatif à une action en dommages-intérêts, il ne saurait davantage
prospérer : le droit d'obtenir une décision à bref délai sur la légalité d'une détention se
distingue de celui de recevoir un dédommagement pour une telle détention (arrêt Navarra c.
France du 23 novembre 1993, série A n° 273-B, p. 27, § 24). 51. La Cour rappelle à cet
égard que le but de la Convention consiste à protéger des droits non pas théoriques ou
illusoires, mais concrets et effectifs (arrêt Artico c. Italie du 13 mai 1980, série A n° 37, p.
16, § 33). 52. En l'espèce, il n'est pas contesté que M. R.M.D. avait la possibilité
d'introduire dans chaque canton une demande de mise en liberté. S'il avait été détenu dans
un seul canton, la procédure aurait sans doute satisfait aux exigences de l'article 5 § 4 de la
Convention. Le problème ne résidait pas dans l'absence de recours dans chaque canton,
mais dans le manque d'efficacité des recours dans la situation concrète où se trouvait
l'intéressé. Transféré successivement d'un canton à l'autre, il n'a pu, en raison des
délimitations de compétence des juridictions cantonales, obtenir une décision d'un tribunal
statuant sur sa détention, comme le prévoit l'article 5 § 4. 53. Cette situation s'explique par
la structure fédérale de la Confédération helvétique, où chaque canton dispose de son propre
code de procédure pénale, et il n'appartient pas à la Cour de se prononcer sur le système en



tant que tel. 54. Elle estime cependant, avec la Commission, que ces circonstances ne
sauraient justifier que le requérant soit privé des droits que lui reconnaît l'article 5 § 4. Si,
comme en l'espèce, une personne en détention est transférée continuellement d'un canton à
l'autre, il appartient à l'Etat d'agencer son système judiciaire de manière à permettre à ses
tribunaux de répondre aux exigences de cet article. 55. Partant, la Cour rejette l'exception
préliminaire du Gouvernement et, statuant au fond, estime qu'il y a eu violation de l'article 5
§ 4. II. SUR L'APPLICATION DE L'ARTICLE 50 DE LA CONVENTION 56. Aux termes
de l'article 50 de la Convention : « Si la décision de la Cour déclare qu'une décision prise ou
une mesure ordonnée par une autorité judiciaire ou toute autre autorité d'une Partie
Contractante se trouve entièrement ou partiellement en opposition avec des obligations
découlant de la (...) Convention, et si le droit interne de ladite Partie ne permet
qu'imparfaitement d'effacer les conséquences de cette décision ou de cette mesure, la
décision de la Cour accorde, s'il y a lieu, à la partie lésée une satisfaction équitable. » A.
Dommage moral 57. M. R.M.D. affirme avoir subi un préjudice moral qu'il chiffre au
minimum à 5 000 francs suisses (CHF). 58. D'après le Gouvernement et le délégué de la
Commission, le constat éventuel d'une infraction à l'article 5 § 4 constituerait une
satisfaction équitable suffisante. 59. La Cour estime que le requérant a subi un tort moral
indéniable. Prenant en compte les divers éléments pertinents et statuant en équité comme le
veut l'article 50, elle lui alloue 5 000 CHF. B. Frais et dépens 60. M. R.M.D. sollicite en
outre le remboursement de ses frais et dépens devant les organes de la Convention, qu'il
estime à 17 873,60 CHF. 61. Pour le Gouvernement, le montant réclamé est excessif. 62. Le
délégué de la Commission, au contraire, le trouve raisonnable. 63. Statuant en équité et à
l'aide des critères qu'elle applique en la matière, la Cour accorde 15 000 CHF au requérant.
C. Intérêts moratoires 64. Selon les informations dont dispose la Cour, le taux légal
applicable en Suisse à la date d'adoption du présent arrêt est de 5 % l'an. Entscheid
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